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Les contributions aux frais de séjour 
hospitalier sont-elles prises en charge par 
l‘aide sociale ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Dans un ménage d‘une personne, les contributions aux frais de séjour hospitalier sont à payer 
par le forfait pour l‘entretien. Pour les ménages de plusieurs personnes, la situation est différente, comme le montre 
l‘exemple d‘une famille de quatre personnes. 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 

- 
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→ REPONSE 
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